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FORINTECH MAYOTTE
Société à responsabilité limitée
au capital de 3000 euros
Siège social : Espace Canopia Lotissement les Hauts Vallons Bâtiment Arequia Appt. 1
97600 MAMOUDZOU
066 311 192 RCS MAMOUDZOU
 
 
AVIS DE PUBLICITE
 
Aux termes du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire du 31 Octobre 2023 :
La collectivité des associés de la Société FORINTECH MAYOTTE a décidé de la transformation de la Société en Société par actions simplifiée à compter du 31 Octobre 2023. Cette transformation entraîne la publication des mentions suivantes :
 
Capital
Ancienne mention : Le capital social est fixé à 3000 euros. Il est divisé en 300 parts sociales, de 10 euros chacune.
Nouvelle mention : Le capital social reste fixé à 3000 euros. Il est divisé en 300 actions, de 10 euros chacune entièrement libérées.
 
Forme
Ancienne mention : Société à responsabilité limitée
Nouvelle mention : Société par actions simplifiée
 
Administration
Anciennes mentions :
BROUZENG LACOUSTILLE Gilles, 34 Rue Oméga Chocas, 97460 SAINT-PAUL
Nouvelles mentions :
 
 
Présidente :
La Société BLGJ SARL, Société à responsabilité limitée unipersonnelle, au capital de 8000 euros, ayant son siège social 34 Rue Omégas Chocas 97460 Saint-Paul , 511 727 125 RCS Saint-Denis de la Réunion, représentée par Gilles BROUZENG LACOUSTILLE, demeurant 34 Rue Omégas Chocas 97460 SAINT-PAUL,
 
 
Directrice Générale :
La Société CLK REUNION, Société à responsabilité limitée unipersonnelle, au capital de 8000 euros, ayant son siège social 12 Allée du Palmier Royal - FLEURIMONT - 97460 SAINT-PAUL, 511 811 846 RCS Saint-Denis De La Réunion, représentée par Cécile LESAGE, demeurant 12 Allée du Palmier Royal – FLEURIMONT – 97460 SAINT-PAUL,
 
 
Mentions complémentaires
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET DROIT DE VOTE :
Tout associé peut participer aux assemblées sur justification de son identité et de l'inscription en compte de ses actions.
Chaque associé dispose autant de voix qu'il possède ou représente d'actions.
AGREMENT :
Les cessions d'actions sont soumises à l'agrément de la collectivité des associés.
Toute cession d'actions à un tiers requiert l'agrément préalable de la collectivité des associés statuant à la majorité des voix des associés disposant du droit de vote.
Mention sera faite au RCS de MAMOUDZOU
Pour avis,
 
 
 


